
 INDEX ANALYTIQUE
 

Note explicative : 

La référence en caractère gras renvoie aux numéros 

d’articles du Code civil du Québec.
 

La référence à six chiffres renvoie au numéro de paragraphe 

de la section Commentaire.
 

Illustration :
 

Contribution alimentaire parentale de base, 587.1, 587.1 555, 
587.1 560, 587.1 565, 587.2 

– A – 

Actifs, 587.1 560, 587.2, 587.2 555 

Adoption, 585 555, 585 560 

Aide en nature (le logement, l’utilisation d’une voiture) fournie par un 
proche du parent, 587.1 560 

Aide financièr e fournie par un proche du parent, 587.1 560  

Alimentation, 587.1 565 

Aliments pour enfants, 585, 585 555 

Dans un contexte de divorce 585 565 

Priorité aux besoins alimentaires des enfants 585 565, 587, 587 560, 
587.1, 587.1 555, 587.3 

Aliments pour l’époux ou l’ex-époux, 585, 585 565 

Aliments pour les époux séparés de corps, 585, 585 570 
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Allocation de dépenses reçue dans le cadre d’une fonction élective (par 
ex., un élu municipal), 587.1 560 

Allocations de repas, 587.1 560 

Allocations pour l’usage d’une automobile, 587.1 560 

Ameublement, 587.1 565 

Annulation de l’obligation alimentaire, 585 565 

Arrérages d’aliments pour enfants, 585 585, 596, 596 555 

Application de l’article 596 C.c.Q. en matière de pension alimentaire pour 
enfant, peu importe l’état matrimonial des parents au Québec, 596 555 

Arrérages d’aliments pour enfant dus depuis plus de six mois – impos
sibilité d’exercer ses recours pour obtenir une révision du jugement, 
596 555 

Arrérages d’aliments pour enfant dus depuis six mois et moins, 596 555 

Remboursement des arrérages, 596 560 

Prescription, 596 565 

Arrérages provenant de l’indexation non payée – prescription, 596 565 

Assurance-médicaments, assurance maladie et assurance dentaire, 
591 555 

Autorité parentale, 586 555 

Autre personne qui a la garde de l’enfant, 586 555 

Avantages fi scaux, 587.1 560 

– B – 

Bénéfices non répartis d’une entreprise, 587.1 560 

Besoins fondamentaux de l’enfant, 587, 587.1 565 

Alimentation, 587.1 565 

Ameublement, 587.1 565 

Communication, 587.1 565 

Entretien ménager, 587.1 565 

Habillement, 587.1 565 

Logement, 587.1 565 
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Loisirs, 587.1 565
 

Soins personnels, 587.1 565
 

Transport, 587.1 565
 

– C – 

Caractéristiques de l’obligation alimentaire, 585 585 

Code civil du Québec 
Application des articles 585 à 596.1 C.c.Q. en matière de divorce, 585 565 

Communication 
Absence de contact ou rupture de la communication entre le parent et 

l’enfant, 585 560 

Communication (besoins de base de l’enfant), 587.1 565 

Compensation, 585 585 

Compétence du tribunal, 585 590 

Congé de maladie, 587.1 560 

Congé sabbatique, 587.1 560 

Congé sans solde, 587.1 560 

Congédiement, 587.1 560 

Conjoints en union de fait, 585 580 

Entente alimentaire entre conjoints de fait, 585 580 

Consignation d’une somme d’argent dans un compte en fi déicommis, 
591 555 

Contribution alimentaire parentale de base, 587.1, 587.1 555, 587.1 560, 
587.1 565, 587.2
 

Contribution de l’employeur au régime d’épargne-retraite du parent, 

587.1 560
 

Contribution de l’enfant majeur, 585 560, 587.2 560
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– D – 

Déchéance de l’autorité parentale, 585 555 

Décret désignant la province de Québec pour l’application de la défi  nition 
de lignes directrices applicables, 585 565 

Déductions fi  scales, 587.1 560 

Défi  scalisation, 585 600 

Degré de parenté, 585 555 

Dépenses pour amortissement sur des biens de l’entreprise, 587.1 560 

Devoir d’entretien, 585 560, 586 560 

Devoir de secours et d’assistance entre époux ou conjoints unis civile
ment, 585 565, 585 570, 585 575 

Diffi  cultés excessives, 587.2, 587.2 575 

Dettes raisonnablement contractées pour des besoins familiaux, 587.2 595 

Différence entre les niveaux de vie des parents après la séparation, 
587.2 605 

Frais d’hébergement dans un établissement, 587.2 610 

Frais liés à l’exercice de droits de visite à l’égard de l’enfant, 587.2 580 

Non-exercice des droits d’accès du parent non gardien, 587.2 590 

Obligations alimentaires assumées à l’endroit d’autres personnes que des 
enfants, 587.2 585 

Situation fi  nancière diffi cile, 587.2 600 

Diffi cultés simples, 587.2 
Obligation alimentaire à l’égard d’autres enfants, 587.2 570 

Dividendes, 587.1 560 

Divorce, 585 560, 585 565, 585 590, 587 565, 587.1 555, 587.3 500, 594 565 

Aliments pour enfants à charge issus du mariage, 585 565 

Aliments pour l’époux ou l’ex-époux, 585 565 

Documents requis, 585 590 

Droit international privé, 585 595 
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– E – 

Enfant 
Aliments en faveur des enfants, 585 555, 585 565 

Enfant à charge au sens de la Loi sur le divorce, 585 565 

Enfant majeur 

Recours alimentaire pour l’enfant majeur, 585 560, 586, 587.2 560 

Contribution alimentaire de l’enfant majeur, 585 560, 587.2, 587.2 560 

Enfant majeur aux études, 585 560, 587.2 560 

Enfant mineur, 585 560 

Recours alimentaire pour l’enfant mineur, 586 

Entente alimentaire entre conjoints de fait, 585 580 

Entente en matière d’aliments, 587.3, 587.3 500 

Entente en matière familiale, 585 590, 587.3, 587.3 500 

Entente entre époux, 585 565 

Entretien ménager, 587.1 565 

Époux ou ex-époux, 585 565, 587 565 

– F – 

Facultés des parents, 587 

Fiducie, 591, 591 555 

Filiation de l’enfant né d’une procréation assistée, 585 560 

Filiation par le sang, 585 555 

Fiscalité, 585 600 

Frais – généralités, 587.1, 587.1 555, 587.1 565, 587.2 

Frais d’études postsecondaires, 587.1, 587.1 565, 587.1 575, 587.2, 
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Frais de garde, 587.1, 587.1 565, 587.1 570, 587.2 

Frais nets, 587.1 565 

Frais particuliers, 587.1, 587.1 565, 587.1 580 

Frais médicaux, 587.1 580 

acupuncteur 

ambulance 

assurance-médicaments et dentaire 

changement de sexe 

chirurgie au laser 

circoncision d’un enfant 

dentisterie (l’extraction des dents de sagesse, frais d’orthodontie) 

ergothérapie 

kinésiologie 

lunettes 

médication conventionnelle 

naturopathie 

neuropsychologie 

optométrie 

orthèses 

orthodontie 

orthopédagogie 

orthophonie 

ostéopathie 

physiothérapie 

psychologie 

psychothérapie 

suivi par un médecin spécialisé en santé mentale dans le secteur privé 

Frais relatifs à des études primaires ou secondaires ou à tout autre pro-
gramme éducatif, 587.1 580 

activités pédagogiques 

bal des fi nissants 

conditionnement physique 

cours de rattrapage 

école privée 

éducateur spécialisé 

iPad 
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les voyages scolaires 

pensionnat 

programme d’études internationales d’une école publique 

sports-études 

uniformes 

Loisirs particuliers, 587.1 580 

activité parascolaire justifiée par les besoins particuliers de l’enfant 

situation particulière de l’enfant 

sports-études 

Autres types de frais particuliers, 587.1 580
 

achat ou remise en état d’une voiture
 

argent de poche
 

assurances d’un scooter
 

camps d’été (camp de vacances)
 

communications téléphoniques
 

cours de conduite
 

entretien ménager
 

immatriculation
 

permis
 

téléphone cellulaire, 587.2
 

– G – 

Gains en capital, 587.1 560 

Gains réalisés à la loterie, 587.1 560 

Garanties de versement de la pension alimentaire entre conjoints, 591, 
591 560 

Garanties de versement de la pension alimentaire pour enfants, 591, 
591 555 

Assurance-médicaments, l’assurance maladie et l’assurance dentaire, 
591 555 

Consignation d’une somme d’argent dans un compte en fi  déicommis, 
591 555 

Fiducie, 591 555 

Hypothèque légale, 591 555 
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Lettre de garantie bancaire, 591 555
 

Transfert de propriété de certains biens, 591 555
 

Grands-parents, 585 555 

– H – 

Habillement, 587.1 565 

Homologation d’une entente ou d’un projet d’accord, 585 590 

Hypothèque légale, 591, 591 555, 591 560 

– I – 

Incessibilité de l’obligation alimentaire, 585 585 

Indemnité de départ, 587.1 560 

Indemnités de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST), 587.1 560 

Indemnités de la Société d’assurance automobile du Québec, 587.1 560 

Indexation, 590 

Ingratitude de l’enfant majeur, 585 560, 587.2 560 

In loco parentis, 585 560, 585 565 

Insaisissabilité de l’obligation alimentaire, 585 585 

Intérêts, 587.1 560 

– J – 

Jugement, 585 590 

– L – 

Lettre de garantie bancaire, 591 555 

Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants, 
585 595 
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Logement, 587.1 565, 587.1 575 

Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires, 591 565 

Loi sur l’aide aux personnes et aux familles, 585 590 

Loisirs, 587.1 565 

– M – 

Modalités de paiement des aliments, 589 

Modification de la pension alimentair e, 594 

– O – 

Obligation alimentaire à l’égard d’autres enfants, 587.2 570 

Obligation alimentaire réciproque, 585 555 

Obligation d’information de l’enfant majeur, 585 560 

Obligation d’information réciproque des parents, 596.1, 596.1 500 

Obligation de faire vie commune, 585 570 

Obligation de l’enfant majeur de contribuer à sa propre subsistance, 
585 560 

Obligation divisible, 593 500 

Obligation  in solidum, 593 500 

Offre du débiteur de recevoir chez lui le créancier alimentaire, 592 

Ordonnance de sauvegarde, 588 560 

Ordre public 
Divorce, 585 565 

Obligation alimentaire pour enfants, 585 560, 585 585, 587.1 555 

Obligation d’information réciproque des parents, 596.1 500 
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– P – 

Parent incarcéré, 587.1 560 

Parents en ligne directe au deuxième degré, 585 555 

Parents en ligne directe au premier degré, 585 555 

Parenté, 585 555 

Pension alimentaire, 589 

Pension provisoire, 588 
Pension alimentaire provisoire pour enfant, 588 555 

Pension alimentaire provisoire entre conjoints, 588 560 

Pensions alimentaires versées par un tiers et reçues à titre personnel, 
587.1 560 

Pertes d’une entreprise, 587.1 560 

Petits-enfants, 585 555 

Pluralité de débiteurs alimentaires, 593 

Pourboires, 587.1 560 

Présomption simple, 587.1, 587.1 565 

Prestation de la Régie des rentes du Québec en soutien aux enfants han
dicapés mineurs (allocation pour enfant handicapé), 587.1 560 

Prestations accordées en vertu d’un régime d’indemnisation, 587.1 560 

Prestations accordées en vertu d’une loi au titre d’un régime de retraite, 
587.1 560 

Prestations d’assurance-emploi, 587.1 560 

Prestations d’assurance parentale, 587.1 560 

Prestations d’assurance salaire de longue durée, 587.1 560 

Prestations d’invalidité, 587.1 560 

Primes au rendement (bonus), 587.1 560 
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Primes d’assignation fournies par un employeur (frais d’affectation), 
587.1 560 

Priorité aux besoins alimentaires des enfants, 585 565, 587.1 555 

Procédure civile, 585 560, 585 590, 587.1 555, 587.3 500 

Projet d’accord, 585 590 

Provision pour frais, 588, 585 590, 588 565 

– R – 

Recours alimentaire pour l’enfant majeur, 585 560, 586, 587.2 560 

Recours alimentaire pour l’enfant mineur, 585 560, 586, 586 555 

Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière civile, 585 590, 
587.3 500 

Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière civile et familiale 
pour le district de Montréal, 585 590 

Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière familiale, 585 590 

Règlement sur la fixation des pensions alimentaires pour enfants , 585 560, 
585 590, 586 560, 587.1 555, 587.1 560, 587.1 565, 587.1 580, 587.2 565, 
596.1 500 

Règlement sur la table de fixation de la contribution alimentaire parentale 
de base, 585 560, 587.1 555, 587.1 560 

Remboursement du trop-perçu, 595 565 

Renonciation aux aliments pour enfant, 585 565, 585 585 

Rente d’orphelin versée en faveur de l’enfant, 587.1 560 

Rente de conjoint survivant, 587.1 560 

Réorientation de carrière, 587.1 560 

Respect à ses père et mère, 585 560, 597 

Ressources de l’enfant, 587.2, 587.2 560 
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Retour aux études, 587.1 560 

Retraite, 587.1 560 

Rétroactivité de la demande d’aliments, 595 
Application de l’article 595 C.c.Q. dans un contexte d’union de fait ou de 

divorce, 595 555 

Rétroactivité de la demande d’aliments pour enfants, 595, 595 555 

Difficultés occasionnées chez le débiteur par une ordonnance rétroacti ve, 
595 555 

Rétroactivité au-delà de trois ans – comportement répréhensible, 595 555 

Rétroactivité automatique des aliments pour enfants jusqu’à concurrence 
de trois ans, 595 555 

Rétroactivité de la demande d’aliments pour les créanciers autres que les 
enfants, 595, 595 560 

Revenu annuel, 587.1 560 

Revenu disponible, 587.1 560 

Revenu présumé, 587.1 560 

Congé sabbatique, 587.1 560 

Congé sans solde, 587.1 560 

Congédiement, 587.1 560 

Démission, 587.1 560 

Parent incarcéré, 587.1 560 

Réorientation de carrière, 587.1 560 

Retour aux études, 587.1 560 

Retraite, 587.1 560 

Vente d’un immeuble à revenus, 587.1 560 

Revenus de l’enfant, 587.2, 587.2 560 

Revenus de placement, 587.1 560 

Revenus des parents supérieurs à 200 000 $, 587.2 565 

Revenus nets de location, 587.1 560 

Revenus nets tirés de l’exploitation d’une entreprise ou d’un travail auto
nome, 587.1 560 
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Revenus non déclarés («travail au noir», «revenus occultes»), 587.1 560 

Révision du jugement accordant des aliments, 594 

– S – 

Salaires, 587.1 560 

Séance d’information portant sur la parentalité et la médiation, 585 590 

Séparation de corps, 585 570, 587 555 

Service administratif de rajustement des pensions alimentaires pour 
enfants («SARPA»), 594, 594 560 

Soins personnels, 587.1 565 

Somme forfaitaire, 589 
Somme forfaitaire versée à l’enfant, 589 555 

Somme forfaitaire versée à l’ex-époux en matière de divorce, 589 560 

Sources de revenu, 587.1 560 

Actifs, 587.1 560 

Aide en nature (le logement, l’utilisation d’une voiture) fournie par un 
proche du parent, 587.1 560 

Aide financière fournie par un proche du parent, 587.1 560 

Allocation de dépenses reçue dans le cadre d’une fonction élective (par 
ex., un élu municipal), 587.1 560 

Allocations de repas, 587.1 560 

Allocations pour l’usage d’une automobile, 587.1 560 

Avantages fiscaux, 587.1 560 

Bénéfices non répartis d’une entreprise, 587.1 560  

Congé de maladie, 587.1 560 

Contribution de l’employeur au régime d’épargne-retraite du parent, 
587.1 560 

Déductions fiscales, 587.1 560 

Dépenses pour amortissement sur des biens de l’entreprise, 587.1 560 

Dividendes, 587.1 560 

Gains en capital, 587.1 560 

Gains gagnés à la loterie, 587.1 560 

Indemnité de départ, 587.1 560 
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Indemnités de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 

sécurité du travail (CNESST), 587.1 560
 

Indemnités de la Société d’assurance automobile du Québec, 587.1 560
 

Intérêts, 587.1 560
 

Pensions alimentaires versées par un tiers et reçues à titre personnel, 

587.1 560
 

Pertes d’une entreprise, 587.1 560
 

Pourboires, 587.1 560
 

Prestation de la Régie des rentes du Québec en soutien aux enfants handi-

capés mineurs (allocation pour enfant handicapé), 587.1 560
 

Prestations accordées en vertu d’un régime d’indemnisation, 587.1 560
 

Prestations accordées en vertu d’une loi au titre d’un régime de retraite, 

587.1 560
 

Prestations d’assurance parentale, 587.1 560
 

Prestations d’assurance salaire de longue durée, 587.1 560
 

Prestations d’assurance-emploi, 587.1 560
 

Prestations d’invalidité, 587.1 560
 

Primes au rendement (bonus), 587.1 560
 

Primes d’assignation fournies par un employeur (frais d’affectation), 

587.1 560
 

Rente d’orphelin versée en faveur de l’enfant, 587.1 560
 

Rente de conjoint survivant, 587.1 560
 

Revenus de placement, 587.1 560
 

Revenus nets de location, 587.1 560
 

Revenus nets tirés de l’exploitation d’une entreprise ou d’un travail auto
nome, 587.1 560
 

Revenus non déclarés («travail au noir», «revenus occultes»), 587.1 560
 

Salaires, 587.1 560
 

Traitements, 587.1 560
 

Valeur des actions d’une société, 587.1 560
 

Survie de l’obligation alimentaire, 585 605
 

– T – 

Temps de garde, 587.1 555, 587.1 585
 

Titulaire de l’autorité parentale, 586 555
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